
1 HERBIERS DE ZOSTERES 

Le suivi des herbiers de Zostera est réalisé annuellement sur une période couvrant les mois 

de juin à octobre, de manière à couvrir la période de plus forte végétation des herbiers. 

�

1.1 AXE 1 - Surface couverte par les herbiers 

1.1.1 ����Apparition de nouvelles taches d’herbier 

 
L’abondance de Zostera noltii a été notée pour 31 stations d’observation (Fig. 25), 

régulièrement réparties le long du littoral de l’étang, aux mois de juin de 2006 à 2010. Le 

suivi annuel de ces stations permet de noter l’apparition éventuelle de nouvelles taches 

d’herbier. Pour chacune des 31 stations, un transect de 100m de long, subdivisé en 20 

portions de 5 m², est parcouru en plongée. 620 relevés sont ainsi effectués le long des 

rivages de l’étang. L’abondance des herbiers sur chacune des portions de 5 m² est notée 

selon un code d’abondance qui varie de 0 à 5. Un indice d’abondance moyen (IAM), basé 

sur la combinaison des fréquences et des abondances est également calculé pour chacune 

des stations puis pour l’ensemble des stations. L’IAM peut varier de 0 (espèce totalement 

absente le long du transect) à 500 (espèce présente sur la totalité de la longueur du transect 

avec un recouvrement de 100%). 

 



Figure 25. Répartition des herbiers de Zostera noltii  et évolution de leur abondance 

le long du littoral de l’étang de Berre de juin 200 6 à juin 2010. Pour des raisons de 

lisibilité des graphiques, l’échelle des IAM est de  100 au lieu de 500 (valeur maximale 

de l’indice). 

 

Depuis 2006, les herbiers de Zostera ne sont présents de manière régulière que sur les deux 

transects 15 et 18 ; ils n’ont été qu’occasionnellement observés sur le transect 1, en 2006, 

avec de très faibles abondances et sont ponctuellement présents sur le transect 23 (étang 

de Vaïne) en 2010. Il s’agit là de l’extension de taches d’herbier qui avaient été observées à 

proximité de la station et qui, en 2010, croisent le transect de prospection. Les Indices 

d’Abondance Moyen (IAM) s’échelonnent de 0 à 36 au cours de la série temporelle : sur le 

transect 15 les abondances fluctuent, elles sont globalement en diminution depuis 2006 ; sur 

le transect 18, où les IAM sont globalement plus élevés, le recouvrement des herbiers 

augmente de nouveau entre 2008 et 2010, après avoir diminué entre 2006 et 2007, et 

retrouve le niveau qui était observé en 2005 (IAM de 38). 

 

Tableau 13. Fréquence et classes de recouvrements d e Zostera noltii  le long des 31 

transects de prospection répartis le long des rivag es de l’étang de Berre, en juin de 

2006 à 2010. Position de Z. noltii  par rapport à la côte et moyenne des IAM pour 

l’ensemble des 31 transects. 

 nombre de 
transects où 
Z. noltii est 
présente 

occurrence de Z. 
noltii le long des 

transects 
(entre 0 et 620) 

Médiane* des 
classes de 

recouvrement* 
(entre 0 et 5) 

position 
médiane de Z. 

noltii le long des 
transects (entre 

0 et 100 m) 

IAM moyen 
(entre 0 et 

500) 

2006 3 7 3 35 m 0.5 

2007 2 6 2 30 m 0.2 

2008 1 4 2 30 m 0.3 

2009 2 9 3 25 m 0.8 

2010 3 10 2 40 m 1.2 

* médiane des valeurs non nulles 
 

La représentation des herbiers de Zostera est extrêmement faible au regard de l’ensemble 

de l’étang de Berre. Depuis 2006, il n’a pas été noté de progression significative (herbiers 



présents sur moins de 1.5% du linéaire échantillonné). Par ailleurs, les herbiers restent 

cantonnés au proche rivage, généralement à moins de 50 m de distance de la côte. 

 

1.1.2 Evolution de la surface couverte sur deux sites tém oins 

�
Les surfaces couvertes par les herbiers de Z. noltii sur les deux sites témoins de l’Arc et de 

la pointe de Berre, ont été relevées à l'aide de photographies aériennes couplées à des 

vérités terrain. Le suivi des surfaces couvertes s’appuie sur un état initial réalisé en juin 

2004, pour l’ensemble de l’étang. Toutefois, depuis 2006, les photographies aériennes ont 

été réalisées avec une résolution et une qualité de géoréférencement supérieures (Tableau 

14, Fig. 26 et 27). Les surfaces relevées en 2004 ne sont donc données qu’à titre indicatif. 

 

Tableau 14. Caractéristiques des clichés utilisés p our la cartographie des herbiers 

de l’Arc et de la Pointe de Berre en 2004, 2006, 20 07, 2008, 2009 et 2010. Précision du 

géoréférencement (RMS) et résolution des pavés numé riques. 

Date de prise 
de vue 

Technique 
Altitude de 

prise de vue 
(m) 

Nombre 
de clichés 

Site 
Emprise 

(ha) 
RMS 
(m) 

Résolution 
(m) 

juin 2004 avion 800 1 BERRE 88 0.3 0.3 

juin 2004 avion 800 1 ARC 88 0.3 0.3 

16 juin 2006 ballon captif 150 10 BERRE 2.2 < 0.1 0.1 

8 sept. 2006 ballon captif 150 8 ARC 2.2 < 0.1 0.1 

08 juin 2007 ballon captif 150 10 BERRE 2.2 < 0.1 0.1 

01 août 2007 ballon captif 150 10 ARC 2.2 < 0.1 0.1 

23 juin 2008 ballon captif 150 8 BERRE 2.2 < 0.1 0.1 

01 juil. 2008 ballon captif 150 14 ARC 2.2 < 0.1 0.1 

21 juin 2009 avion 2000 1 BERRE 100 < 0.1 0.2 



21 juin 2009 avion 2000 1 ARC 100 < 0.1 0.2 

06 juin 2010 avion 2000 1 BERRE 100 < 0.1 0.2 

06 juin 2010 avion 2000 1 ARC 100 < 0.1 0.2 

 

�

�

Figure 26. Emprise des photographies aériennes util isées pour la détermination 

des surfaces d’herbier de Zostera noltii  sur le site témoin de l’Arc. 

�



�

Figure 27. Emprise des photographies aériennes util isées pour la détermination 

des surfaces d’herbier de Zostera noltii  sur le site témoin de la pointe de Berre. 

 

Depuis 2006, pour les sites témoins de l’Arc et de la pointe de Berre, la répartition des zones 

d’herbiers a peu évoluée (Tab. 15). 

Tableau 15. Présence/absence d’herbier à Zostera noltii  sur les sites témoins de 

l’Arc et de la pointe de Berre en 2004, 2006, 2007,  2008 et 2009. 

Site 2004 2006 2007 2008 2009 2010 

Anse 1 oui non non non non non 

Anse 2 non non non non non non 

Anse 3 oui oui oui oui oui oui 
ARC 

Anse 4 non non oui oui oui oui 

Anse 1 oui oui oui oui oui oui 

Anse 2 oui oui oui oui oui oui 

Anse 3 oui oui oui oui oui oui 
BERRE 

Anse 4 oui non non non non non 

 

Depuis 2006, les surfaces couvertes fluctuent entre 32 et 295 m² pour le site de l’Arc (soit 

0.02 et 0.2% de la surface potentiellement couverte) et 841 et 4 985 m² pour le site de Berre 

(soit 1 à 6 % de la surface potentiellement couverte, Fig. 28). L’évolution du nombre de 

taches d’herbier et de leur taille moyenne accompagne généralement les variations de 



surface totale (Tab. 16) : la réduction de la surface d’herbier se traduit ainsi par une 

augmentation du nombre de taches, qui sont de plus petite taille (fractionnement), tandis que 

l’augmentation de surface d’herbier se produit essentiellement par coalescence des taches 

existantes (diminution du nombre global de taches et augmentation de leur taille moyenne). 

 

 

Figure 28. Evolution des surfaces couvertes par les  herbiers à Z.noltii  sur les sites de 

l’Arc et de Berre de 2006 à 2010. 

Tableau 16. Structure des herbiers de Z. noltii  sur les sites témoins de l’Arc et de la 

pointe de Berre de 2004 à 2010. La surface totale c orrespond à la surface probable 

couverte par les herbiers. Entre crochets : surface s minimales et maximales estimées 

d’après la marge d’erreur de la digitalisation manu elle. 

Site Période 
nombre 

de 
taches 

taille 
moyenne des 
taches (m²) 

taille médiane 
des taches 

(m²) 
surface totale (m²) 

surface 
couverte (% 

du site) 

ARC (m²)

0

1 000

2 000

3 000

(2004) 2006 2007 2008 2009 2010

0,2 %
0,1 %

0,02 %

0,2 %
0,5 %

0,1 %

BERRE (m²)

0

2 000

4 000

6 000

8 000

(2004) 2006 2007 2008 2009 2010

3,7 %

2,4 %

1,0 %

1,9 %

0,9 %

5,9 %



2004 6 202.2 17.8 
809 

[647 – 849] 
0.5% 

2006 5 84.6 17.4 
423 

[402 – 448] 
0.2% 

2007  surface interpolée : 32 0.02 % 

2008 27 5.5 2.2 
148 

[145 – 151] 
0.08 % 

2009 30 9.8 4.5 
295 

[256-399] 
0.2% 

ARC* 

2010 19 10.7 6.7 
203 

[177 - 234] 
0.1% 

2004 93 7.9 9.6 
743 

[596 – 779] 
0.9% 

2006 134 12.2 3.0 
1 635 

[1 556 – 1 736] 2% 

2007 400 2.2 0.7 
841 

[801 - 883] 
1% 

2008 289 7.1 1.8 
2 043 

[1 946 – 2 146] 
2.4% 

2009 249 12.7 0.9 
3 154 

[2 742-3 644] 3.7% 

BERRE* 

2010 158 31.6 1.6 
4 985 

[4 335 – 5 733] 5.9 % 

�
* emprise des sites couverts par les photographies aériennes : ARC 17 ha ; BERRE 8.5 ha 

 

Sur le site de l’Arc, les herbiers ont dans un premier temps fortement régressé, jusqu’à leur 

quasi disparition en 2007. Puis de 2008 à 2010, les surfaces couvertes fluctuent entre 0.1 et 

0.2% de l’ensemble du secteur. La représentation des herbiers sur ce site reste anecdotique 

et ne montre aucune de progression (Fig 29a et 29b). 

 



�

Figure 29a. Surfaces couvertes par l’herbier à Z. noltii  sur le site de l’Arc (anse 3) en 

2006 et 2010. 

 

Figure 29b. Surfaces couvertes par l’herbier à Z. noltii  sur le site de l’Arc (anse 4) en 

2006 et 2010. 

�



 

Figure 30a. Surfaces couvertes par l’herbier à Zostera noltii  sur le site de la pointe 

de Berre (anse 1) en 2006 et 2009. 

 
Figure 30b. Surfaces couvertes par l’herbier à Zostera noltii  sur le site de la pointe 

de Berre (anse 2 et 3) en 2006 et 2009. 

 



Sur le site de Berre, après une régression entre 2006 et 2007, les surfaces couvertes 

progressent en 2008, 2009 et 2010 (Fig. 30a, 30b) et sont supérieures aux niveaux de 2006. 

La plupart des taches qui subsistaient en 2007 (avec des tailles réduites : taille moyenne de 

2.2 m²) se sont maintenues et ont poursuivi leur croissance (taille moyenne des taches de 

32 m² en 2010). Pour autant, l’extension des surfaces couvertes se réalise essentiellement 

par une coalescence des taches déjà en place. 

La profondeur maximale atteinte par les herbiers sur les sites témoins est comprise entre 0.8 

et 1.3 m. Cette profondeur n’a pas varié depuis 2006. En outre, la « surface concernée » par 

les herbiers, qui correspond à l’enveloppe convexe regroupant l’intégralité des taches en 

place, montre une très grande stabilité de 2006 à 2010 (Fig. XX). Les barycentres de ces 

enveloppes se sont très peu déplacés : en moyenne de 9 m dans l’anse 1 et de 6 m dans 

l’anse 2 (Fig XX). 

 

 

Figure XX. Comparaison interannuelle des « surfaces concernées » par les herbiers de 
Zostera (enveloppes convexes regroupant l’intégralité des taches d’herbier cartographiées) 
sur le site de la Pointe de Berre (anse 1 et anse 2), de 2006 à 2010. 

 

Notons également que le déplacement de la « surface concernée » observée dans l’anse 1 

s’effectue vers le rivage, et qu’en revanche on ne note aucune progression de l’herbier vers 

le large. La localisation des herbiers semble ainsi directement liée à la typologie locale : 

bathymétrie, ligne de rivage, relief de la côte et laisse penser que les conditions 



hydrodynamiques (agitation, remise en suspension) sont une des contraintes, avec le 

contexte trophique à la progression de l’herbier vers le large. 

 

 

 

 

Figure XX. Distances relevées entre les barycentres des 
surfaces concernées par les herbiers de Zostera noltii sur le 
site témoin de la pointe de Berre, d’année à année, entre 
2006 et 2010 (n = 10 ; boites = 1er quartile, médiane, 3ème 
quartile ; marques rectangulaires = moyennes ; 
moustaches = 1.5 x intervalle inter-quartiles ; marques 
losanges = minimum - maximum). 

 

 

 

Zostera noltii est décrite comme une espèce pionnière, résistante, et de nombreux herbiers 

se maintiennent dans des conditions d’agitation sévères (sud de l’étang de Thau, littoral 

atlantique). Toutefois il s’agit là d’herbiers continus, fonctionnels et de taille importante. Dans 

le cas des herbiers de la Pointe de Berre, l’herbier est fractionné de petite taille et de faible 

vitalité, et donc plus sensible au stress lié à l’hydrodynamisme. En effet, le taux de mortalité 

peut diminuer avec la croissance des taches ; la notion de taille minimale au-delà de laquelle 

la mortalité diminue grâce à une "protection" mutuelle des faisceaux (selon Thayer et al., 

1984) est ainsi largement décrite dans la littérature. 

 

 

1.1.3 Evolution de la surface couverte pour l’ensemble de  l’étang 

 

La campagne de photographies aériennes visant à couvrir l’intégralité du littoral de l’étang de 

Berre pour l’évaluation des surfaces couvertes par les herbiers à Z. noltii a été réalisée en 

juin 2009. Les campagnes de vérités – terrain effectuées au mois de juin 2010 ont permis de 

caractériser de manière précise les surfaces d’herbier concernées (Fig. XX). Outre les deux 

sites témoins de l’Arc et de Berre, Zostera noltii est présente dans 3 secteurs de l’étang dans 

des abondances variées, ce qui est globalement comparable à la situation de 2004-2005. 
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Figure XX. Localisation des zones d’herbier de Zostera noltii relevées lors de la cartographie 
de l’ensemble du littoral de l’étang de Berre en juin 2009. 
 
La localisation des herbiers de zostères dans l’étang de Berre a globalement peu évoluée 

depuis 2004 (Tab. XX). Si les herbiers ont régressé le long de la côte ouest de l’étang 

(secteur de Figuerolles), notons en revanche une progression des surfaces dans l’étang de 

Vaïne (site des Marettes). Il s’agit dans ce cas du développement de taches ponctuellement 

observées au cours des suivis précédents mais non cartographiées à l’époque car de taille 

trop réduite. 

 

Tab XX. Caractéristiques des zones d’herbier cartographiées lors de la campagne de 
photographies aériennes de juin 2009 le long du rivage de l’étang de Berre, hors sites 
témoins de l’Arc et de la Pointe de Berre. 
 
secteurs Surface en m² (nb de taches) Tendance évolutive 
Figuerolles < 50 (n=5) régression 
Bassin de délimonage 6534 (n=224) stabilité* 
Vaïne-Marettes 503 (n=52) progression 
 
Dans le secteur du bassin de délimonage, la surface concernée par les herbiers n’a pas 

varié par rapport à 2005. En revanche, on observe la coalescence de certaines taches. On 

note surtout une modification du peuplement qui passe d’un herbier mixte à Z. noltii et P. 



pectinatus à un herbier monospécifique à Z. noltii, probablement en lien avec l’augmentation 

de salinité moyenne dans l’étang. 

Les zostères en place semblent néanmoins soumises à un stress important (enlimonement, 

charge en épibiontes, forte turbidité, Fig. XX) et sont ainsi cantonnées à des profondeurs 

extrêmement faibles (comprises entre 20 et 30 cm), dans des secteurs très abrités du vent 

dominant. 

 

 
Figure XX. Illustration des taches de Zostera noltii cartographiés dans le secteur du bassin 
de délimonage en juin 2009. 
 
 

1.2 AXE 2 - Capacité des herbiers en place à s’éten dre 

1.2.1 Suivi de la croissance sur deux sites témoins 

Le suivi de l’évolution des marges a été abandonné en 2007 au profit d’un renforcement de 

l’axe 2.2 (§ 4.2.2). 

 

1.2.2 Suivi de la vitalité des herbiers sur deux sites té moins 

Comme pour toutes les magnoliophytes marines, le développement végétatif de Zostera 

noltii se produit par l’élaboration de rhizomes qui portent des faisceaux de feuilles. Le suivi 

de la vitalité des herbiers est réalisé par la mesure de paramètres morphologiques 

standardisés : densité de faisceaux, biomasse endogée (rhizomes + racines), biomasse 

épigée (feuilles) et biomasse des épiphytes, relevées par des mesures in situ et par des 



prélèvements, positionnés de manière aléatoire au sein des taches d’herbier (Tab. 17). Le 

choix du protocole d'étude a porté préférentiellement sur des méthodes éprouvées et 

standardisées, notamment dans le cadre de suivis des herbiers de Posidonia oceanica en 

Méditerranée ou dans le cadre de suivis des herbiers de Zostera sur la côte atlantique 

(notamment des "recommandations pour un programme de surveillance adapté aux objectifs 

de la Directive Cadre Eau, 2005"). Les relevés pouvant être réalisés in situ ont également 

été favorisés, dans le but de limiter les prélèvements et le traitement de matériel (préparation 

et tri des échantillons). 

 

Tableau 17. Dates des prélèvements pour la mesure d es paramètres phénologiques 

et des relevés in situ  (comptages de densités et suivi de l'accroissement  des 

rhizomes) effectués dans les herbiers à Zostera noltii  de l’Arc et de la Pointe de Berre 

de 2006 à 2010. 

 ARC BERRE 
 Comptages in situ Prélèvements Comptages in situ Prélèvements 

07 juin  07 juin  

04-juil 04-juil 05-juil 05-juil 
08-août  08-août  

2006 

06-sept  06-sept  
     

13-juin 06-juin 13-juin 04-juin 
13-juil  13-juil  

08-août 08-août 08-août 08-août 
13-sept  14-sept  

2007 

03-oct 03-oct  03-oct 
     

20-juin 20-juin 20-juin 20-juin 
15-juil  15-juil  

08-août 08-août 08-août 08-août 
2008 

24-sept  03-oct  
     

29-juin 29-juin 29-juin 29-juin 
31-juil  31-juil  

28-août 28-août 28-août 28-août 2009 

30-sept  30-sept  
     

28 mai 28 mai 28 mai 28 mai 
09-juil  09-juil  

17-août 17 août 17-août 17 août 
27-sept.  27-sept.  

2010 

21-oct  21-oct  
 

Dans l’étang de Berre, les paramètres morphologiques des herbiers de Z. noltii (densités de 

faisceaux, biomasses) montrent un caractère saisonnier de type unimodal : les variations au 

cours de l’année sont marquées, le maximum de la production de feuilles et rhizomes 



s’effectue entre le début du printemps et l’automne puis en hiver on observe une chute 

importante des feuilles. Le maintien des herbiers au cours de l’hiver permet de les qualifier 

de pérenne ou pseudopérennante. Un tel cycle saisonnier est largement décrit dans la 

littérature. 
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Figure 31. Densités de faisceaux (faisc./m²) relevé es par comptage in situ  dans les 

herbiers à Zostera noltii  des sites témoins de l’Arc et de la Pointe de Berr e de 2006 à 

2010 (n = 80 ; boites = 1 er quartile, médiane, 3 ème quartile ; marques rectangulaires = 

moyennes ; moustaches = 1.5 x intervalle inter-quar tiles ; marques losanges = 

minimum - maximum). 

Les densités de faisceaux moyennes restent globalement comparables depuis 2006. Elles 

sont, toutefois, plus faibles sur le site de l’Arc que sur le site de Berre. On note également 

une diminution significative des densités sur le site de Berre en 2009 (Kruskal Wallis, p<0.01, 

procédure de Dunn). Enfin, les amplitudes de densités de faisceaux en 2007, 2008, 2009 et 

2010 sont plus faibles qu’en 2006 avec une homogénéisation des densités, au cours de la 

saison estivale, vers les faibles valeurs. 

 

A plus petite échelle, (échelle des faisceaux de feuilles), biomasse foliaire et surface utile 

(LAI) intègrent les paramètres morphologiques tels que nombre de feuilles par faisceaux, 

longueur et largeur des feuilles. Ils sont mesurés à partir de prélèvements, dont le nombre a 

été volontairement réduit à 3 répliquats de manière à limiter l’impact sur les herbiers en 

place. Les indices phénologiques suivent une nette variation saisonnière, les valeurs 

maximales sont observées en juin, puis déclinent dès juillet (Fig. 32), au fur et à mesure de 

la chute des feuilles en lien avec la turbidité des eaux, et la charge en épiphytes. �



 

 

Figure 32. Biomasses (en g.m-²) épigées (en haut) e t endogées (en bas) mesurées 

sur les sites de l’Arc et de la Pointe de Berre (n= 3) entre 2006 et 2009. 

 

En terme de comparaison interannuelle il est nécessaire de prendre en compte les résultats 

relevés à la même saison ; pour chaque site les valeurs de biomasse foliaire ne diffèrent pas 

significativement entre les mois de juin 2007, 2008 et 2009. Les échantillons de 2010 sont en 

cours de traitement, les résultats en seront transmis dans le prochain bilan. 

De la même manière, l’indice de surface utile (LAI) est maximal au mois de juin et décroît au 

cours de la période estivale, les différences interannuelles ne sont pas significatives (Fig. 

33). 
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Figure 33. Surface utile (LAI en m 2 de feuilles/m² d’herbier) sur les sites de l’Arc e t 

de la Pointe de Berre (n=3) entre 2006 et 2009. 

 
Enfin, le développement d’épibiontes sur les feuilles rend compte de l’eutrophisation du 

milieu au cours de la période estivale. Les valeurs ont été plus faibles en 2008 et 

augmentent à nouveau en août 2009 (Fig.34). 
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Figure 34. Ratio des biomasses d’épibiontes sur bio masses de feuilles de Zostera 

noltii sur les sites de l’Arc et de la Pointe de Berre (n= 3) entre 2006 et 2009. 

 

 

1.2.3 Suivi de la reproduction 

�

Lors du suivi de 2006, des inflorescences de Zostera noltii avaient été observées sur les 

sites témoins de l’Arc et de Berre aux mois de mai, juin et juillet avec une densité moyenne 

de 204 faisceaux florifères.m-². Depuis, la présence d’inflorescence dans les herbiers des 

sites témoins est irrégulière : en 2007, seul 1 faisceau florifère a été observé, de manière 

ponctuelle, dans un échantillon prélevé sur le site de l’Arc en juin ; en 2008, des 

inflorescences ont été observées en juin et juillet sur les sites de l’Arc et de Berre avec des 

densités moyennes respectives de 181.2 et 103.6 faisceaux florifères / m² ; en 2009 et en 



2010, aucun faisceau florifère n’a été observé. D’une manière générale, la floraison des 

magnoliophytes marines n’est toutefois pas un phénomène régulier ni systématique, leur 

reproduction s’effectuant essentiellement par voie végétative.�

�

1.3 AXE 3 - Capacité du milieu à permettre le dével oppement des herbiers 

�

1.3.1 Salinité 

Le suivi de la salinité, détaillé en chapitre 2 de ce document renseigne, en particulier sur le 

caractère homogène de la masse d’eau comprise entre 1 et 6-7 m de profondeur pour 

l’ensemble de l’étang de Berre. Les herbiers de Zostera, limités en profondeur à 1.5 m, sont 

plus spécialement concernés par les évolutions de cette masse d’eau. Au cours des années 

2006 à 2010 la salinité de cette masse d’eau a varié entre 15 et 31 g/l. Ces niveaux de 

salinité sont compatibles avec le développement des herbiers de Z. noltii qui est une espèce 

relativement euryhaline. Ponctuellement les variations de salinité de la couche d’eau de 

surface (0-1m), peuvent également concerner les herbiers les plus superficiels. Toutefois les 

secteurs de l’étang pour lesquels des dessalures de surface sont observées (le Ranquet et 

l’anse de Saint-Chamas) sont relativement éloignés des zones d’herbier des sites témoins 

(Arc et Pointe de Berre). 

 

1.3.2 Lumière disponible 

�
La mesure de la lumière permet de mieux décrire les conditions dans lesquelles se 

développent les herbiers de Z. noltii. Les besoins minimaux en lumière tels que décrits dans 

la littérature sont compris entre 10 et 11 % de la lumière incidente. En deçà de ces valeurs, 

l'énergie lumineuse n'est plus suffisante pour permettre la croissance de Z. noltii. 

Deux méthodes de mesure ont été mises en œuvre :  

�  une approche globale, à l’échelle de l’étang : la transparence de l’eau a été 

relevée mensuellement au disque de Secchi sur les 10 stations du suivi 

hydrologique. 

�  Un suivi plus précis des deux sites témoins : des capteurs d’irradiance (Fig. 35) 

ont été installés in situ, en continu de mai à octobre 2007, 2008, 2009 et 2010, sur 

les sites témoins de l’Arc et de Berre. Les capteurs ont été installés à 1 m de 

profondeur en limite inférieure des herbiers de Zostera noltii. 



�
 

La conversion des lumen, donnés par les capteurs, en QPAR (µmol photons/ m² /s) n’est pas 

réalisable directement. Un capteur supplémentaire a donc été installé, en surface, de 

manière à pouvoir calculer l’atténuation lumineuse entre le rayonnement de surface et le 

rayonnement parvenant à 1 m de profondeur, pour chaque site témoin. 

La profondeur de disparition du disque de Secchi permet de calculer un coefficient 

d’atténuation de l’énergie lumineuse dans l’eau (Kd) en relation avec la turbidité. De 2006 à 

2008 le coefficient d'atténuation moyen se situait entre 0.7 et 0.8 m-1, il est plus élevé en 

2009 et 2010 (Kd moyens respectifs = 1 m-1 et 0.9 m-1), en particulier au cours de la période 

estivale (valeur maximale de Kd=2, en septembre 2009), signe d’une turbidité très 

importante à cette période. En se basant sur la limite théorique à laquelle parvient 10% du 

rayonnement incident, les conditions de transparence de l’eau relevées au cours de l’été 

2009 ne pourraient permettre le maintien de Z. noltii que jusqu’à 1.2 m de profondeur (sur la 

base des valeurs de septembre 2009). Cette limite est de 2.0 m en se basant sur les valeurs 

de juillet 2010. 

 
Tableau 18. Profondeurs moyennes de disparition du disque de Secchi (Zs) dans 

l'étang de Berre de 2006 à 2010 (jusqu’en novembre)  ; coefficient d'atténuation 

lumineuse lié aux propriétés physiques de la masse d'eau (Kd), profondeur de la 

couche euphotique (D1%) et profondeur des 10% de lu mière incidente. 

 Zs (m) Kd (m-1) D1% (m) D10% (m) 
2006 2.8 0.8 6.5 3.2 

2007 2.7 0.7 7.4 3.6 

2008 2.7 0.7 7.2 3.6 

2009 2.0 1.0 5.4 2.7 

2010 2.0 0.9 5.3 2.7 
�

Figure 35.  Illustration des capteurs HOBO utilisés pour le sui vi 
en continu de l’irradiance sur les sites témoins de l’Arc et Berre  
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Tableau 19. Profondeurs moyennes de disparition du disque de Secchi (Zs) dans 

l'étang de Berre en 2010 ; coefficient d'atténuatio n lumineuse lié aux propriétés 

physiques de la masse d'eau (Kd), profondeur de la couche euphotique (D1%) et 

profondeur des 10% de lumière incidente. �

  

Zs moyen 
(m) 

Kd 

(D1% 
Poole & 
Atkins 
1929) 

D10% (m) 

janv-10 2,1 0,8 5,7 2,8 
févr-10 1,4 1,2 3,8 1,9 

mars-10 2,2 0,8 5,8 2,9 
avr-10 2,4 0,7 6,5 3,3 
mai-10 2,0 0,8 5,4 2,7 
juin-10 1,8 0,9 4,9 2,5 
juil-10 1,5 1,1 4,1 2,0 

août-10 1,7 1,0 4,6 2,3 
sept-10 2,3 0,7 6,2 3,1 
oct-10 1,5 1,1 4,2 2,1 
nov-10 2,8 0,6 7,5 3,7 

2010 

déc-10     
moyenne période 2010 2,0 0,9 5,3 2,7 

 

A l’échelle très locale des deux sites témoins de l’Arc et de Berre, le pourcentage de lumière 

parvenant sur le fond a été calculé à partir du rapport entre la somme des irradiances 

mesurées, par cycle de 24h, en surface et à 1 m de profondeur (profondeur d’immersion du 

capteur). Une valeur (en %) est ainsi estimée pour chaque cycle complet de 24h (Fig. 36). 
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Figure 36. Pourcentages de lumière incidente calcul és sur les sites témoins de 

l’Arc et de Berre, à 1 m de profondeur, entre les m ois de juin à octobre de 2007 à 2010. 

(n = 97 à 135 ; Boites = 1 er quartile, médiane, 3 ème quartile ; marques rectangulaires = 

moyennes ; moustaches = 1.5 x intervalle inter-quar tiles ; marques losanges = 

minimum - maximum). 

Depuis 2007, sur les deux sites témoins, la lumière parvenant au fond reste faible d’une 

manière générale : les valeurs médianes (soient 50% des valeurs mesurées) sont comprises 

entre 11 et 18% de l’irradiance de surface. Elles ont été significativement plus faibles en 

2009, tant sur le site de l’Arc que sur le site de Berre (kruskal-Wallis, p<0.01). Les conditions 

lumineuses se sont plus particulièrement dégradées à partir du mois de juin et jusqu’en 

septembre 2009 (Anova à 1 facteur, NKS). 

Malgré ces faibles valeurs (proches des seuils décrits dans la littérature pour la survie de Z. 

noltii), le maintien des herbiers sur les deux sites témoins depuis 2006 tend à montrer que 

les conditions lumineuses permettent leur survie dans les petits fonds (1m). En revanche, on 

peut émettre l’hypothèse que les faibles niveaux de lumière disponibles sont limitants pour 

toute recolonisation plus en profondeur. Par ailleurs, on peut également penser que des 

conditions lumineuses dégradées contribuent à maintenir les herbiers à un niveau de vitalité 

qui ne leur permette pas de faire face à d'autres facteurs de pression plus locaux (érosion 

liée à l'hydrodynamisme, hyper sédimentation, compétition interspécifique, etc.). 

 

 

 



1.3.3 Sédimentation et qualité du sédiment 

 

Les teneurs en nutriments et principaux contaminants ont été relevées dans le sédiment 

superficiel des sites de l’Arc et de la pointe de Berre en juillet 2008 (Tab. 20). 

Tableau 20.  Teneurs en nutriments et contaminants mesurées dans le sédiment 

superficiel de l’étang aux stations de l’Arc et de la Pointe de Berre en juillet 2008 (HAP 

= hydrocarbures aromatiques polycycliques). Lorsque  les valeurs sont inférieures aux 

seuils de quantification, les seuils sont indiqués.   

date pélèvements 24/07/2008   
sédiment superficiel   
 ARC BERRE 
Physico-chimie   
Matières sèches (%) 85,5 76,4 
   
nutriments   
Azote kjeldahl (g N/kg Ms) 0,349 0,242 
Phosphore total (g P/kg MS) 0,127 0,182 
Carbone organique total (g C/kg MS) 3,9 5,6 
   
Oligo-éléments Micropolluants minéraux (mg/KgMS)  
arsenic 2,2 10 
cuivre 1,5 1,7 
   
HAP (µg/kg MS) < 250 < 250 
   
pesticides   
Pesticides organo-chlorés (µg/kg MS) < 50 < 50 
pesticides organo-phosphorés (g/kg MS) < 300 < 300 
pesticides triazine et métabolites (µg/kg MS) < 180 < 180 
pesticides amides (µg/kg MS) < 50 < 50 
pesticides urées substituées (µg/kg MS) < 300 < 300 
pesticides triazole (µg/kg MS) < 300 < 300 
détergents non ioniques (µg/kg MS) < 1000 < 1000 

 

Les teneurs en matière organique sont relativement élevées, en revanche, il n’y a pas trace 

de contamination particulière dans les sédiments de surface. 



 

1.3.4 Transplantation expérimentale de Zostera 

�
La réimplantation expérimentale de Zostera dans l’étang de Berre a pour objectif d’apporter 

des éléments de connaissance complémentaires sur la capacité du milieu à permettre le 

développement des herbiers. Des transplantations de Z. noltii et Z. marina ont été effectuées 

en juin 2009, sur six sites de l’étang de Berre (Fig. 37) et sur un site témoin dans l’anse de 

Carteau (site donneur situé dans le Golfe de Fos). Deux techniques ont été mises en 

œuvre : des transplantations de boutures de faisceaux et des transplantations de mottes 

(conditionnées en pots de cellulose). 

 

Figure 37. Localisation des sites de réimplantation s expérimentales de Z. noltii  et Z 

marina  dans l’étang de Berre. 

Le programme de suivi porte sur le taux de survie, la croissance des transplants et les 

principaux paramètres de milieu (qualité des sédiments, qualité de l’eau), il couvre deux 

périodes estivales et deux périodes hivernales sur une durée totale de 24 mois. 

Les résultats à 6 mois avaient permis de confirmer la validité de la méthode appliquée. Les 

techniques des boutures et des mottes, donnent des résultats globalement comparables, 

pour autant la cohésion des rhizomes au sein des mottes confère à ces transplants une 

meilleure protection contre l’hydrodynamisme qui, par l’érosion induite, peut être un facteur 

de déracinement des boutures plus fragiles. 

 

 



Au bout de 12 mois : 

- En moyenne, au bout de 12 mois les taux de survie sont faibles, compris entre 13 et 

20 % selon les espèces et les techniques employées (Tab. XX) ; 

- Pour Z. noltii, les meilleurs résultats sont obtenus sur le site de Figuerolles (technique 

des boutures) et sur le site de l’Arc (technique des pots) ; le taux de survie maximum 

est relevé à Figuerolles sur les boutures ; 

- Pour Z. marina, les plus forts taux de survie sont relevés sur les sites de l’Arc et de la 

Pointe de Berre ; 

- En ce qui concerne les sites témoins, les sites de Berre et de Carteau présentent des 

taux de survie de Z. noltii similaires aux autre sites, la disparition de Z. marina sur le 

site de Carteau semble due à une prédation excessive. 

 

Tableau XX: Taux de survie des transplants à l’été 2010�
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Les 3 graphiques ci-dessous (Fig. XX, XX, XX) présentent pour chaque espèce et pour 

chaque technique de transplantation employée, l’évolution des transplants sur toutes les 

stations. Les résultats obtenus sur les stations témoins sont reportés à titre de comparaison. 

Les taux de survie suivent des tendances globalement comparables, les plus fortes mortalité 

étant observées au cours des 90 premiers jours suivant les transplantations (entre le 

printemps et l’été 2011). Par la suite, les taux de survie se stabilisent puis on note une 

nouvelle phase de mortalité entre le printemps et l’été 2010 (jours 310 à 390). 
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Figure 38a.  Evolution du taux de survie des transplants de Z. noltii en boutures sur 12 

mois, à chaque station (abscisse en nbre de jours). 
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Figure 38b.  Evolution du taux de survie des transplants de Z. noltii en pots sur 12 mois, à 

chaque station (abscisse en nbre de jours). 
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Figure 38c.  Evolution du taux de survie des transplants de Z. marina en boutures sur 12 

mois, à chaque station (abscisse en nbre de jours). 

La période chaude apparaît ainsi déterminante dans le maintien des transplants, 

probablement en lien avec les stress estivaux (fortes températures à faible profondeur, 

blooms phytoplanctoniques et perte d’énergie lumineuse, développement massif 

d’épibiontes, Fig. XX). 

�

�
 

Figure XX. Feuilles des plantes épiphytées sur le site de l’Arc : les feuilles retombent sur le 

sol sous l’action des épibiontes. 

 



Après le 1er été, plusieurs facteurs pouvaient expliquer la meilleure survie de Z. marina sur 

certains sites : 

- Des feuilles plus larges et plus longues qui leur permettent de mieux résister au 

développement d’épiphytes et à l’accumulation d’algues sur le fond ; 

- Un système racinaire (rhizomes) plus développé que Z. noltii et donc des réserves 

énergétiques plus importantes. 

Toutefois, après le 2nd été, à l’exception des sites de l’Arc et de la Pointe de Berre, les taux 

de survie de Z. marina sont comparables à ceux de Z. noltii. 

Les transplants de Z. noltii qui ont survécu présentent des taux d’élongation très variables 

selon les sites, compris entre 18 et 51.5 cm (Fig. XX). Pour rappel, La croissance des 

zostères se fait par des faisceaux qui rayonnent à partir du transplant de départ. Le diamètre 

des transplants de Z. noltii en boutures était à l’origine en moyenne de 12 cm et de 8cm pour 

les pots (diamètre des pots). Pour Z. marina le diamètre moyen des transplants était de 12 

cm.  
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Figure XX. Evolution de l’extension maximale (moyenne /station, en cm) des Z. noltii au 

cours des suivis. 

Les taux d’élongation sont comparables pour Z. marina, compris entre 20 et 46 cm selon les 

sites, au bout de 12 mois. 
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Conclusion sur les transplantations 

12 mois après leur transplantation Zostera noltii et Zostera marina se sont maintenus sur les 

sites de l’Anse des Merveilles, Arc, Pointe de Berre et Figuerolles,. Les transplants ont 

disparu sur les sites de Saint Chamas et de Vaïne 90 jours après leurs implantations. 

Sur les sites où ils se sont maintenus, les transplants montrent des taux de survie 

relativement homogènes selon les techniques employées, avec une décroissance de type 

logarithmique, les plus fortes mortalités ayant eu lieu au cours des 3 premiers mois suivant 

les transplantations. Au bout de 12 mois, les taux de survie moyens sont de 13 % pour les 

boutures et les pots de Zostera noltii et de 20 % pour les boutures de Z. marina. Les taux de 

survie sont globalement comparables à ceux relevés sur les sites témoins, à l’exception de 

Z. marina qui a disparu du site de Carteau à la suite de surpâturage. 

Le site de Figuerolles a vu ses fonds fortement remaniés au cours de l’hiver 2009, par des 

forts coup de vents, ce qui pourrait expliquer la disparition de nombreux transplants et la 

faible croissance de ceux qui se sont maintenus (transplants déchaussés). Les sites de 

l’embouchure de l’Arc et de la Pointe de Berre et de l’Anse des Merveilles présentent les 

meilleures croissances régulières, avec un diamètre maximal du transplant qui a triplé et 

même quadruplé selon les transplants depuis le début de l’expérimentation. Notons que les 

sites de l’Arc et de la Pointe de Berre sont 2 stations où la zostère est encore aujourd’hui 

naturellement présente sous la forme d’herbiers reliques. Le site de l’Arc reste toujours 

fortement envahi par les ulves. 

En ce qui concerne la croissance des transplants ayant survécu, on distingue 3 situations : 

- Les sites où les transplants ont disparu (Saint-Chamas et Vaïne) ;  

- Les sites qui ont vu une forte croissance au cours des 3 premiers mois puis une 

régression de la taille des transplants en hiver, avec une reprise au printemps 

(Figuerolles) ;  

- les sites où la croissance des transplants a été globalement régulière depuis leurs 

transplantations (Arc, Pointe de Berre, Anse des Merveilles). La croissance se 

poursuit quelque soit la saison. 

L’extension maximale des transplants est observée sur le site de la Pointe de Berre avec 

une moyenne de 51 cm pour les boutures de Zostera noltii. Sur les autres sites, l’extension 

moyenne des transplants est comprise entre 18 et 39 cm, elle est globalement homogène 

entre les boutures et les pots. L’extension des boutures de Z. marina atteint 45 cm sur les 

sites de l’Arc et de la Pointe de Berre. 



La période estivale, caractérisée par des températures de l’eau élevée à faible profondeur, 

des blooms phytoplanctoniques qui réduisent la pénétration lumineuse le développement 

d’épibiontes sur les feuilles et l’échouage de macrophytes (genres Ulva, Gracilaria) reste 

particulièrement stressante pour les transplants et apparaît comme une période 

déterminante dans les taux de  survie. 

 



 

1.4 Conclusion sur les herbiers de Zostera 

Au début de l’expérimentation, les herbiers de zostères sont présents à l’état de reliques, 

restant cantonnés à 2-3 sites dans l’étang. 

Une cartographie par photographies aériennes, étendue à l’ensemble du littoral de l’étang de 

Berre, en juin 2009, a cependant montré le maintien des taches d’herbiers présentes dans le 

bassin de délimonage de Saint-Chamas et relevées en 2005. On note également, le 

développement de taches de zostères le long de la côte de l’étang de Vaïne. 

Sur les sites témoins de l’Arc et de Berre, les herbiers ne constituent pas de ceinture 

continue et restent sous la forme de taches semi-circulaire différenciées, de taille métrique à 

décamétrique. Leur extension est limitée aux fonds de profondeur inférieure à 1.2 m. Depuis 

2006, après un épisode de régression en 2007 qui a conduit à la quasi disparition de Zostera 

sur le site de l’Arc, en 2008 et 2009 elle est de nouveau présente sur ce site. Sur le site de 

Berre, les surfaces couvertes ont progressé depuis 2007. Cette progression qui s’est 

poursuivie en 2010, s’est exprimée par la croissance de la taille individuelle des taches les 

plus grandes, ainsi que par le développement de petites taches, probablement issues de la 

dispersion de propagules (boutures ou graines). 

Les surfaces couvertes en 2010, sur les sites témoins, ne représentent toutefois qu’une très 

faible proportion de la surface potentiellement colonisable (respectivement 0.2 et 6% pour 

les sites de l’Arc et de Berre). 

Au cours de la série temporelle, les paramètres de vitalité des herbiers en place (densités de 

faisceaux, biomasses) sont faibles comparativement à d’autres lagunes méditerranéennes. 

Ces paramètres ont montré une relative stabilité entre 2006 et 2008 mais sont en diminution 

en 2009 et 2010 Cette diminution semble avoir accompagné une dégradation des conditions 

lumineuses en 2009 (plus particulièrement marquée sur le site de l’Arc). 

A l’échelle de l’étang de Berre, les herbiers de Zostera noltii restent à l’état de vestige et ne 

peuvent être considéré comme fonctionnels sur le plan écologique. 

Enfin, l’expérimentation sur la transplantation des zostères se poursuit. Après 12 mois, les 

taux de survie sont relativement homogènes selon les sites et la méthode de transplantation. 

Les transplants ont disparu de 2 sites parmi les 6 ayant fait l’objet de transplantations, 

ailleurs les taux de survie sont compris entre 13 et 20% Les conclusions sur la survie des 

transplants ne pourront toutefois être définitives qu’à l’issue du second cycle annuel (été 

2011). 

 


